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PROCÈS-VERBAL DE DÉCISION DE L’ASSOCIE UNIQUE 
DU LUNDI 14 aout 2023 

 
 L’an deux-mille vingt-trois, le lundi 14 aout 2023, à 10h00, ’associé unique de la société 
de la SARL 2C TRANSPORTS, à savoir la société « IZOUGARHEN Group représentée à 
l’acte par Monsieur Omar IZOUGARHEN, son gérant, convient de prendre les résolutions 
suivantes : 
  
 
Résolution numéro 1 : Extension de l’objet social  
 

__________________________ 

  

Résolution numéro 1 : Extension de l’objet social 
 
L’actionnaire unique convient de la modification de l’objet social de la SARL 2C TRANSPORTS 

à l’activité présentée ci-après : 

- Le transport public routier de marchandises et/ou location de véhicules 
industriels avec conducteur au moyen de véhicules de tout tonnage, 

- L’activité de commissionnaire de transport en transport routier, maritime, aérien, 
ferroviaire et fluvial. 

- La logistique interne et externe pour compte d’autrui, 
 

L’associé unique convient également de mettre à jour l’article 2 : Objet » des statuts. 

L’article mis à jour sera rédigé comme suit : 

« ART. 2. Objet  
 
La société a pour objet : 
 
-Le transport public routier de marchandises et/ou location de véhicules industriels avec 
conducteur au moyen de véhicules de tout tonnage 
-L’activité de commissionnaire de transport en transport routier, maritime, aérien, ferroviaire et 
fluviale. 
-La logistique interne et externe pour compte d’autrui, 
  



__________________________________________________________________________ 

 

 

Et généralement, toutes opérations locatives, industrielles, commerciales ou financières, 
mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social 
ou susceptible d’en faciliter l’extension ou le développement. » 
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie ou d’un extrait certifié conforme de la 
présente décision à l’effet d’accomplir toute formalité de publicité afférente aux résolutions ci-
dessus adoptées. De tout ce qui précède il a été établi la présente décision qui a été signée, 
conformément aux statuts pour servir et valoir ce que de droit.   

Fait à VAULX-EN-VELIN  
Le 14 aout 2023 
 
Signature 

La SARL IZOUGARHEN Group, associé unique représenté par M. Omar IZOUGARHEN 
 

 
 
 
 
 
 
 
 


